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Remboursement des frais d'un bénévole :
procédure à suivre
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Le remboursement des frais engagés par un bénévole nécessite de suivre une procédure
spécifique.

En ce qui concerne les frais de déplacement, doivent figurer sur les notes de frais, l'objet du
déplacement, la date, les lieux de départ et d'arrivée et le nombre de kilomètres parcourus.

Voir le détail
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